
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la DROME 

      COMPTE-RENDU 

du CONSEIL MUNICIPAL de la COMMUNE  

de SAINT-LAURENT D’ONAY 
 

Date de convocation  06 avril 2019  -   Date d’affichage : 06 avril 2019   
 

Membres en exercice : 10 - Membres présents : 7 - Membres absents : 2 - Membres représentés : 1 

Quorum atteint 
 

L’an DEUX MIL DIX NEUF, le 12 avril à 20h30, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, au nombre prescrit par la loi, sous 

la présidence de M. MASSON Serge, Maire, en présence des conseillers : BOUZON Josette, 

SENERCHIA Fabrice, POUZIN Chantal, CHEVROL Nadine, ODEYER Jean-Claude, RODINSON 

Daniel. 
 

Absents représentés : Christelle RAILLON-HORTAN,  

Absents : Emmanuel MILAN, LACOMBE Pierrick 

Secrétaire de séance : Josette BOUZON 

 

SEANCE DU 12 AVRIL 2019 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 

LE COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JANVIER 2019 EST ACCEPTE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE. 
 

En début de séance Monsieur le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour  en 

complément du point n°1: 

1 – ET APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

Le Conseil Municipal accepte le complément du point n°1 à l’ordre du jour. 

 

Approbation à l’unanimité du compte rendu du conseil municipal du 25 janvier 2019. 
 

1 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

A l’unanimité le Conseil Municipal approuve le compte de gestion 2018 et le compte 

administratif 2018.  

2 – APPROBATION AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2018 

A l’unanimité le Conseil Municipal approuve l’affectation de résultat 2018. 

 

3 – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TROIS TAXES DIRECTES LOCALES 2019 

A l’unanimité le Conseil Municipal décide de reconduire les trois taux des taxes 

directes locales pour 2019 à savoir : TH : 10,39 % - FB : 10,13 % - FNB : 53,16 %. 

 

4 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 

Le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2019, pour 7 voix et 1 abstention. 

 

5 – VOTE SUBVENTION CYCL’ARCROSS 

A l’unanimité le Conseil Municipal décide de donner une subvention de 150 euros à 

Saint Bonnet Val Loisirs pour l’organisation du Cycl’arcross. 



 

6 – PROPOSITION CHANGEMENT DE PHOTOCOPIEUR 

A l’unanimité le Conseil Municipal décide de garder le photocopieur actuel. 

 

7 - QUESTIONS DIVERSES :  

- Une visite du chantier de l’école intercommunale peut être réalisée les 

mercredis de 16h à 18h pour les élus, les enseignants et le personnel territorial,  

- Une vente de composteur sera organisée par Valence Romans Agglo à Miribel 

le 22/05/19 entre 14h et 16h30 au prix de 15 euros pour un composteur de 300 

litres en plastique,  

- Bilan des opérations d’exploitation effectuées sur les réseaux et ouvrages 

d’assainissement et d’eaux pluviales,  

- Point sur les travaux,  

- Elections européennes du 26 mai 2019,  

- A partir du 22 avril 2019 les déchets seront collectés les jours fériés sauf le 1er 

mai. 

- Réunion du syndicat des eaux : 13 nouveaux abonnés sur St Laurent d’Onay. 

Convention d’occupation des sols à voir. 

- SIVOS : revoir les statuts. Proposition de 2 délégués pour St Laurent d’Onay, 3 

pour Crépol et 6 pour Valherbasse. 

- Enquête en cours pour l’ouverture d’un accueil de loisirs le mercredi si le 

nombre d’enfants le permet. 

 

 

L’ordre du jour état épuisé la séance est levée à 22h45. 

 

 

 

        LE MAIRE  

MASSON Serge 

 

 


